
Protection des espèces végétales et des espaces naturels 
 

 

  Textes internationaux : 

 

- La convention de Washington (3 mars 1973) : règlemente les échanges 

internationaux des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction. 

 

- La convention de Berne (19 septembre 1979) relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel de l’Europe. Elle a pour objet d’assurer la conservation de 

la flore et de la faune sauvages et de leurs habitats naturels. 

 

- La directive « Habitats faune flore » (21 mai 1992) : concerne la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 

Elle s’appuie sur un réseau de sites écologiques protégés : le réseau Natura 2000. 

C’est un ensemble de sites naturels européens identifiés pour la rareté ou la fragilité 

des espèces sauvages et de leurs habitats. 

Des zones spéciales de conservation (ZSC) sont définies. 

Parmi les principaux sites varois (futurs ZSC) figurent : la plaine et le massif des 

Maures, les caps Taillat, Lardier et Camarat, la côte d’Hyères et son archipel. 

 

 

  Textes nationaux : 

 

- Régime de protection intégrale : 

 

  Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié le 31 août 1995 : 

fixe dans son annexe I la liste des 400 plantes protégées au niveau national. 

Il concerne 77 espèces présentes dans le Var. 

 

  Arrêté interministériel du 9 mai 1994 : fixe la liste des 293 espèces protégées au niveau 

régional. 

Il concerne 130 espèces confirmées dans le Var 

 

 

- Régime de protection partielle : 

 

  Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié le 31 août 1995 : 

fixe dans son annexe II la liste des 27 plantes protégées pour lesquelles un régime dérogatoire 

est possible pour certaines activités (ramassage, récolte,...) 

Il concerne 9 espèces confirmées dans le Var 

 

 
 

- Régime de règlementation préfectorale 

 

  Arrêté préfectoral du Var du 20 août 1990 : interdit le ramassage ou la récolte et la cession 

à titre gratuit ou onéreux de 13 plantes. 

 

 

  Le Livre rouge : 

 

Le Livre rouge national de la flore menacée de France (Olivier et al., 1995) inventorie 486 

espèces prioritaires, dont 66 sont varoises. 

 


